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Vous devez introduire votre recours contre une décision du CPAS au tribunal du travail.

Plus précisément au tribunal du travail du lieu de votre domicile ou de votre résidence si vous n'avez pas de domicile.

Il y a un tribunal du travail par arrondissement judiciaire. Le tribunal du travail se trouve au chef-lieu de
l'arrondissement, mais il peut avoir une ou des sections dans d'autres villes.
Par exemple, le tribunal du travail de Nivelles a une section à Wavre.

Pour connaître le tribunal du travail compétent pour vous, entrez votre code postal sur le site du SPF Justice.

Le CPAS doit mentionner dans sa décision l'adresse du tribunal devant lequel vous devez introduire votre recours.

Si vous envoyez votre requête au mauvais tribunal du travail, ce n'est pas grave. Ce tribunal renvoie votre requête au
tribunal du travail compétent. Cela n'entraîne donc qu'une perte de temps.

En pratique, on ne renvoie au tribunal compétent que si le CPAS soulève l'incompétence territoriale du tribunal.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 628, 14° du Code judiciaire.

Article 14 de la loi du 11 avril 1995 visant à instituer la "charte" de l'assuré social.

Circulaire générale du 18 mars 2024 sur la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.

Les références légales

Brochure : Guide du recours contre la décision du CPAS - éditée par le SPP Intégration sociale - édition 2019.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/domicile
https://competence-territoriale.just.fgov.be/cgi-main/competence-territoriale.pl
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101003&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1995041144&table_name=loi
https://www.mi-is.be/fr/reglementations/circulaire-generale-concernant-la-loi-du-26-mai-2002-concernant-le-droit-0
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/guide_du_recours_contre_la_decision_du_cpas_1.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Devant quel tribunal introduire le recours contre la décision du CPAS ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


